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Conférence de presse – point de situation sur la
Covid-19 du 27.08.2020

Allocution de Jean Castex, Premier ministre

1- Situation sanitaire   

A quelques jours de la rentrée scolaire, le Premier ministre a souhaité faire un point sur
la situation sanitaire que traverse le pays.

A partir de la semaine prochaine, Olivier Véran tiendra un point presse hebdomadaire
pour rendre compte de la situation.

Les données     :   

- Phase de recrudescence de l’épidémie. Le taux de reproduction du virus se situe
au-dessus de 1. Il avait atteint 3 au plus fort de l’épidémie

- Nous comptions moins de 1000 nouveaux cas par jour à la fin du confinement,
nous sommes aujourd’hui à plus de 3000 cas par jour. Ce chiffre est à nuancer
car il y a aujourd’hui plus de tests disponibles. 

- Le pourcentage de personnes positives augmente : 3,7%. En conséquence, le
taux d’incidence du virus est de 39 personnes sur 100 000 donc 4 fois plus qu’il y
a un mois. On estime qu’en mars, le taux d’incidence se situait autour de 1 000
pour  100 000  donc  20  fois  plus  aujourd’hui.  Cependant  la  croissance  de
l’épidémie peut être exponentielle si nous n’agissons pas. 

- Ce virus circule beaucoup chez les jeunes de 20-30 ans :  tests positifs de 6%
donc  au-dessus  de  la  moyenne  nationale.  Cela  s’explique  par  un  nombre
d’asymptomatiques élevé. 



- La positivité augmente également pour toutes les tranches d’âge et le nombre
d’hospitalisation  recommence  à  augmenter :  plus  de  800  personnes
hospitalisées par semaine, contre 500 il y a quelques semaines. 

- Le virus progresse sur tout le territoire, mais particulièrement en Île-de-France et
dans le Grand Est. Dans la majorité des départements, l’incidence a dépassé les
10 pour 100 000. 

Les mesures     :   

 21 départements sont désormais classés rouges : 19 nouveaux départements.

 Des plans de reconfinement globaux comme territoriaux sont prêts, ainsi que le
système hospitalier.

AXE 1 - PREVENTION  

Elle  concerne  tous  les  citoyens  mais  en  particulier  aux  personnes  les  plus
vulnérables. 

 LE PORT DU MASQUE  

La  protection  passe  par  le  port  du  masque.  Aujourd’hui,  nous  savons  que  la
transmission peut être aéroportée.

Le  masque  a  été  rendu  obligatoire  dans  les  transports  le  11  mai,   puis  dans  les
commerces, ensuite dans les espaces publics fréquentés début août. 

Pour la rentrée : 

 Port  du  masque  obligatoire   dans  tous  les  espaces  fermés  où  se  situent
plusieurs personnes. Cette règle s’applique désormais dans les entreprises.  
Elle s’appliquera aussi dans les écoles pour les enseignants et tous les élèves à
partir du collège.

 Pour  le  personnel et  les  professeurs :  port  du  masque  obligatoire  de  la
maternelle à l’enseignement supérieur

 Pour les élèves : A partir de la 6e  

 Les masques gratuits seront distribués  : 

 aux plus modestes (masques distribués pour presque 9 millions de Français, et
cette opération sera répétée)

 aux plus précaires, notamment les personnes sans-abri se verront distribuer par
les préfectures des masques jetables. 



 aux personnes vulnérables à la maladie 

 LES GESTES BARRIERES     :  

Rappel des règles et des gestes barrières.  Eviter les regroupements, respecter les
gestes barrières. 

AXE 2 –  PROTECTION - CASSER LES CHAINES DE CONTAMINATION  

Notre capacité de test est parmi la meilleure du monde : 830 000 tests par semaine
disponibles et perspective d’un million hebdomadaire en septembre. 

AXE 3 –  APPROCHE TERRITORIALE

 les préfets préparent des plans d’action pour adapter leur territoire à une
recrudescence de l’épidémie.   Dans tous les territoires, chaque représentant
de  l’Etat  en  lien  avec  les  élus,  établiront  des  plans  de  contrôle  afin  de
s’assurer du respect des règles sanitaires. Dans les départements, les préfets
sont invités à généraliser le port du masque dans l’espace public au moins
dans les grandes agglomérations (exemple : Marseille) ;

 depuis le 17 août 30 000 contrôles ont été effectués dans les espaces publics
et cela a conduit  à 53 fermetures et 700 verbalisations quotidiennes pour
non-respect du port du masque ; 

 le préfet de Police D. Lallement va entamer des discussions en ce sens avec la
maire de Paris, Anne Hidalgo ;

2- Situation sociale et économique  

Au-delà  des  aspects  sanitaires,  le  gouvernement  va  continuer  de  traiter  les
conséquences sociales et économiques. 

 Pour la culture, le sport, le tourisme et l’évènementiel :

 prolongation et adaptation des dispositifs de soutien en matière d’activité
partielle ;

 Pour les jeunes (+ de 600 000 sur le marché du travail à la rentrée) : 

 prime à l’embauche ;

 promotion de l’apprentissage et de l’alternance ;



 revalorisation de la prime de rentrée scolaire d’environ 100 euros ;

  pour les plus démunis, les mesures prises au printemps seront pérennisées ; 

 Revalorisation du secteur de la santé

 relocalisation de la production des produits de santé ;

Allocution de J-M Blanquer, ministre de l’Education nationale :

Mardi 1er septembre, tous les élèves et tous les professeurs reprennent le chemin de
l’école : 

 Port du masque obligatoire pour tous les  professeurs et  personnels  de la
maternelle à la terminale

Les règles sanitaires sont les suivantes     :   

 lavage systématique des mains ; 

 port du masque obligatoire ;

 désinfection quotidienne de tous les locaux ; 

 pas  de  nouvelles  mesures  globales,  mais  des  mesures  territorialisées  seront
mises en place par les préfets, en fonction de la situation sanitaire : possibilité
de fermeture partielle ou totale de la classe ou de l’établissement ; 

 la continuité pédagogique en présentiel ou à distance sera assurée dans toutes
les situations ;

Allocution d’Olivier Véran, ministre des Solidarités et de la Santé

 Un effort de diagnostic et de dépistage sans précédent dans l’histoire des
maladies infectieuses : 

 cette semaine 840 000 tests en France ;  

  objectif d’un million de tests disponibles par semaine ; 

 objectif de 1 milliard de masques en stock fin septembre ;

 400 millions de gants commandés ;

 cette capacité doit être en mesure de nous placer parmi les pays en tête dans le
monde ;



 objectif de priorisation des tests : les cas contacts, les cas symptomatiques et
les professionnels de santé ; 

 intensification de dépistage du personnel en EPHAD ; 

 possibilité  d’atteindre  12 000 lits  soit  5000 lits  de  plus  qu’au  pic  du  8  avril
dernier où 7000 lits étaient occupés simultanément 

 Concernant les personnes fragiles :

 Les personnes fragiles en raison de leur état de santé pourront revenir au travail
avec  un  renforcement  des  gestes  barrières :
les masques chirurgicaux seront fournis par l’employeur 

 les personnes les plus précaires, notamment les personnes sans abri se verront
distribuer par les préfectures des masques jetables. 

3- Innovation     et traitements  

Les crises sont des accélérateurs d’innovation : 

 s’agissant des vaccins, de nombreux labos progressent ; 

 les tests salivaires pourraient être demain des tests répandus, rapides et fiables.
Cela nous permettrait de développer nos capacités de tests ;

 la télémédecine progresse ;

  des précommandes ont été passées auprès des laboratoires ;
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